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ARTICLE 3

À la deuxième phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« économiques »,

insérer les mots : 

« et sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire en sorte que le conseil en évolution professionnelle se fasse en lien 
avec les besoins économiques et sociaux du pays et non exclusivement en prenant en compte les 
besoins économiques.

Une fois encore, il nous semble important de rappeler que le travail n’est pas exclusivement voué à 
la satisfaction des besoins de l’économie capitaliste. En France, le travail répond aussi à des besoins 
en service public, en santé, en solidarité, en préservation de l’environnement…

Aussi, il nous semble utile de préciser que pour des raisons pragmatiques, le conseil en évolution 
professionnelle doit se faire en lien avec les besoins sociaux.


